


 

B. Dons faits à certains profession-

n e l s  o u  a g e n t s  p u b l i c s 

(également appelés  étrennes) 

 

 Tous les agents publics ou profession-

nels sont-ils autorisés à solliciter des 

étrennes au domicile des particuliers ? 
 

Non, cette pratique est interdite dans cer-

taines villes, par arrêté préfectoral, pour les 

éboueurs. C’est notamment le cas à PARIS. 

La ville l’a rappelé dans un communiqué du 

6 décembre 2006, invitant les parisiens à 

« éconduire les agents de la ville, ou des 

personnes usurpant ce titre, qui se présen-

teraient à leur domicile pour demander 

des étrennes et même, le cas échéant, à exi-

ger la présentation d’une carte profession-

nelle et reporter l’information auprès du 

3975 ». 

Pour ce qui est des autres professions 

(pompiers, postiers…) aucun texte n’auto-

rise ni n’interdit la vente de leurs calen-

driers ou autres sollicitations d’étrennes en 

dehors de leurs horaires de travail. 

 

 Comment éviter les arnaques de faux 

agents publics ? 
 

Il arrive que les agents annoncent à 

l'avance leur visite, en glissant dans les 

boîtes aux lettres, une sorte d'avis de pas-

sage, avec photocopie de leur carte profes-

sionnelle sur laquelle apparaît leur photo. 

Dans les autres cas, afin d’éviter les indéli-

catesses de personnes se faisant passer 

pour des facteurs ou autres agents des ser-

vices publics, il est préférable, à défaut de 

justificatif de passage, d’éconduire la per-

sonne en lui proposant le cas échéant un 

rendez-vous ultérieur. 

Pendant ce délai, il est possible de s’assurer 

de son passage auprès de l’organisme au-

quel elle appartient. 

 Les marchés de noël  
 
Noël approche et les traditionnels marchés de 

noël font leur apparition. Ces petits chalets 

illuminés qui transpirent l’esprit de noël  font 

malheureusement l’objet depuis quelques an-

nées de nombreux litiges.  

Derrière les Bretzels, pains d’épices, choco-

lats, foie gras, ou encore les décorations de 

noël et cadeaux artisanaux se cachent  parfois 

de mauvaises affaires. L’UFC Que Choisir  dé-

voile les coulisses des marchés de Noël! 

 

 

 

 

 

Les participants 

Si le marché de Noël est synonyme de pro-

duits locaux de la période de Noel, ce n’est 

malheureusement pas toujours le cas. 

Ainsi, beaucoup de marchés connaissent ou 

ont connu des dérives avec des participants 

qui proposent des produits qui n’avaient rien 

de l’esprit de noël (par exemple vente de Pan-

nini, produits italiens) ou dont l’origine 

n’avait rien d’artisanal avec une multiplica-

tion des bibelots fabriqués en chine. 

Mais certaines municipalités ont réagi, 

comme Strasbourg, qui, suite à une polé-

mique lors du marché de Noël 2010, a établi 

un nouveau règlement qui prévoit que « la 

liste des articles que peuvent proposer les 

commerçants du Marché de Noël est volon-

tairement limitative, de manière à corres-

pondre au plus juste aux traditions de noël 

en Alsace ». 

Dès lors restez vigilant sur l’origine des pro-

duits achetés que ce soit produits alimen-

taires, décorations de Noël ou bibelots. 

 Image : © StockPixstore - Fotolia.com  
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A. Les produits alimentaires 

Le Vin chaud « recette de ma grand-mère » 

Vous êtes attirés par cette douce odeur de 

vin chaud et vous apercevez cette affiche sur 

un chalet qui propose un vin chaud préparé 

selon « la recette de grand-mère ». 

Derrière cette charmante dame qui vous sert 

votre vin chaud en vous annonçant qu’il 

s’agit d’un produit issu de vignes maison, 

vous apercevez des briques de vin de table 

dans le chalet. 

Cette pratique s’apparente à une pratique 

commerciale trompeuse (art L-121-2 du code 

de la consommation). En effet cette pratique 

comporte des allégations fausses quant à son 

mode de fabrication dont le but est d’attirer 

le consommateur en prônant l’authenticité.  

Des Bêtises de Cambrai authentiques 

Préemballées, aucune mention n’est portée 

quant à l’origine de ces friandises, ont-elles 

bien été fabriquées à Cambrai ? 

L’indication de l’origine des denrées alimen-

taires n’est obligatoire que si l’omission de 

cette mention est de nature à créer une con-

fusion dans l’esprit de l’acheteur sur l’origine 

ou la provenance réelle de la denrée alimen-

taire. 

Les bêtises de cambrai sont une spécialité de 

la ville de Cambrai dans le Nord-Pas de Ca-

lais. Or, de passage dans la région, vous sou-

haitez goûter à un produit purement local, 

d’ailleurs c’est ce qui a motivé votre achat. 

On considère dans cette hypothèse que si le 

produit en question n’a pas été fabriqué 

dans sa région d’origine, l’étiquetage devra 

bien  le  mentionner afin de ne pas tromper 

le consommateur sur la provenance du pro-

duit. 
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Les mentions réglementées : 

« Biologique » : produits issus de l'Agricul-

ture Biologique et certifiés par un organisme 

de contrôle (règlement CE 837/2007) 

« Artisanal » : produit qui doit être fabriqué 

par un artisan, inscrit au registre des métiers 

« fermier » : en partie réglementé et lié au 

caractère fermier de  l'exploitation agricole 

« montagne » :  produit dont l’élaboration  de 

la production jusqu’au conditionnement, y 

compris les matières premières utilisées et 

l’alimentation des animaux, sont bien situées 

en zone de montagne  
 

Autres termes : 

  « À l'ancienne », « traditionnel » : seule-

ment si le produit est fabriqué selon des 

usages anciens répertoriés et sans additifs 

 « Naturel » : produit non transformé, non 

traité, tel qu'on le trouve à l'état naturel 

 « Du terroir » : utilisation de matières pre-

mières obtenues à partir de procédés de fa-

brication, issues d'une aire géographique res-

treinte. Privilégier l'origine géographique ou 

le terme « fermier » 

« pur » : terme utilisable que pour certains 

produits (pur jus, pur porc) 

Source :  https://tinyurl.com/y9xqruud  

Pain d’épices bio, terrine à l’ancienne, con-

fiture faite maison… 

Pour vous permettre des achats en toute 

connaissance de cause, l’UFC Que Choisir 

vous dévoile ce que cachent ces mentions. 

Certaines mentions ou expressions sont ré-

glementées. Ainsi, elles ne peuvent être uti-

lisées qu’à la condition de répondre à un 

certain nombre de critères 

Retour au sommaire 
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B. Les cadeaux et produits artisanaux 

Bougies, lanternes, boules de sapin ar-

tisanales…« made in china » 

Cette année vous avez décidé de bouder les 

décorations de noël distribuées 

en grande surface et de vous 

tourner plutôt vers des produc-

tions artisanales pour privilégier 

les petits artisans locaux. 

Vérifiez bien auprès du vendeur qu’il s’agit de 

produits artisanaux car, comme nous avons 

pu le voir précédemment, les professionnels 

présents sont loin de tous proposer des pro-

duits réellement artisanaux. 

Je regrette mon achat, puis-je me ré-

tracter ? 

Vous avez acheté des dé-

corations ou un cadeau 

sur le marché de Noël et 

finalement, vous en êtes 

déçus ou vous vous rendez 

compte que ça ne corres-

pond pas à ce que vous 

voulez. 

 

 

Attention, pour les achats effectués sur les 

marchés de Noël, vous ne  bénéficiez  pas for-

cément d’un droit de rétractation.   

Une éventuelle reprise avec remboursement 

dépendra uniquement du bon vouloir du com-

merçant. 

Noël avant l'heure : le calendrier 
de l'avent 
 
La tradition du calendrier de l'avent serait née 

en Allemagne au 19ème siècle, Il s'agissait au 

départ d'images pieuses données aux enfants 

pour les faire patienter en attendant Noël. 

Peu à peu les images pieuses du calendrier ont 

été remplacées par des chocolats, et ce produit 

initialement destiné aux enfants a créé un cer-

tain engouement et amené une certaine accé-

lération de son évolution ces dernières années 

pour aboutir à une ouverture du secteur à tous 

les publics. 

Certains fabricants de jouets 

ont ainsi décidé de s’appuyer 

sur l'attrait de leurs jouets pour 

développer la vente de calen-

drier de l'avent. Ainsi Lego et 

Playmobil commercialisent des 

calendriers portants sur différents thèmes. At-

tention, les jouets qu'ils contiennent sont pe-

tits et  ne conviennent pas aux enfants de tous 

âges. Vérifiez sur la boite l’âge à partir duquel 

le « jeu » est conseillé. 

Autre public aujourd’hui visé : les femmes. 

Ainsi différentes marques de cosmétiques, y 

compris parmi les plus prestigieuses, se sont 

lancées sur le créneau (pour des prix allant de 

20 à 100 €).  

De même, des calendriers pour fins gourmets 

(certains pouvant atteindre 200 €) ou pour les 

amateurs de thés sont apparus (autour de 20 

euros).  

Les appellations d’origine 

« L’appellation d’origine protégée (AOP) » 

est un signe d’identification européen identi-

fiant un produit dont la production, la trans-

formation et l'élaboration doivent avoir eu 

lieu dans une aire géographique déterminée 

avec un savoir-faire reconnu et constaté.  

«L’appellation d’origine contrôlée 

(AOC) » (signe français) renvoie à un  pays, 

une région ou une localité et sert à désigner 

un produit qui en est originaire et dont la 

qualité ou les caractères sont dus au milieu 

géographique, comprenant des facteurs na-

turels et des facteurs humains. 

Pour une liste : https://tinyurl.com/y73ce7xs  
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Les hommes sont la dernière cible visées 

avec au-delà des calendriers autour de l’al-

cool (pour des prix allant de 69 à 420 euros), 

de nouveaux calendriers beauté.  

Même les chiens et chats ont droit à un ca-

lendrier de l’avent (à partir de 4 euros). 

Plus économique et personnel, vous pouvez 

tout à fait fabriquer votre propre calendrier. 

Mais tout le monde n’étant pas manuel, cer-

tains vendeurs proposent des calendriers 

qu’il restera à décorer et d’autres qu’il ne 

reste plus qu’à remplir (de 10 à 20 euros). 

Préparer noël : l’achat du sapin 
 

A L’arrivée des fêtes se pose la question du 

sapin de Noël : naturel ou artificiel ? Coupé 

ou avec les racines ? 

Le sapin naturel est-il plus écologique que 

l’artificiel ? La question peut paraître saugre-

nue mais elle mérite d’être posée. L’artificiel 

présente l’avantage d’être réutilisable d’an-

née en année, mais l’inconvénient d’être en 

plastique, et le plus souvent fabriqué en 

Chine ; son transport émet donc des gaz à 

effet de serre. Le sapin 

naturel, à l’inverse, ab-

sorbe du CO2 en pous-

sant et il est cultivé, ce 

qui lui évite de contri-

buer à la déforestation.  

Inconvénients : il reçoit 

dans la très grande majo-

rité des cas engrais, herbicides, insecticides, 

fongicides et régulateurs de croissance, des 

produits chimiques nocifs pour l’environne-

ment.  

Alors, lequel choisir ? Au Québec, le bureau 

d’expertises environnementales Ellipsos a 

effectué une analyse de cycle de vie pour 

comparer leurs impacts environnementaux.  

Résultat, le sapin naturel l’emporte sur une du-

rée de six ans si on l’achète à proximité (dans un 

rayon de 5 km), mais l’artificiel a assurément 

moins d’impact si on le conserve vingt ans. Et 

plus on parcourt de kilomètres pour l’acheter, 

plus l’avantage du sapin naturel se réduit.  

Épicéa ou Nordmann ? 

L’épicéa est parfumé, il a l’odeur typique du sa-

pin, des aiguilles piquantes et qui tombent. Le 

nordmann ne sent pas, ne pique pas, il est plus 

touffu et ne perd pas ses aiguilles. Entre ces 

deux grandes variétés de sapins de Noël, le 

choix est affaire de goût. En revanche, il vaut 

mieux vérifier leur provenance et privilégier le 

sapin local. Sur les 5 millions 

vendus chaque hiver, la France 

en produit environ 4 millions, 

surtout dans le Morvan, le fief 

historique du sapin de Noël, 

mais aussi en Bretagne qui en 

élève de plus en plus. Le solde 

est importé, il s’agit principale-

ment de nordmann du Dane-

mark. Les étiquettes précisent parfois la prove-

nance et on peut toujours poser la question au 

vendeur.  
 

Avec ou sans racines ? 

Quand on possède un jardin, l’idéal est d’opter 

pour un sapin avec racines. Il peut y être replan-

té ou, au contraire, conservé en pot pour le Noël 

suivant. Au moment de l’achat, si on veut qu’il 

reprenne en terre ou se maintienne en pot, il est 

important de vérifier que ses racines n’aient pas 

été sectionnées. C’est à regarder de près s’il est 

vendu en motte. En appartement, en revanche, 

le sapin avec racines ne présente pas d’intérêt 

particulier, si ce n’est de durer un peu plus long-

temps quand on veut prolonger les festivités. 

Source: 

Article QC décembre 2011— Élisabeth Chesnais 
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Les précautions  à prendre 

Si noël est synonyme de fête, il faut néanmoins 

prendre certaines précautions quant aux sapins 

et décorations afin que celle-ci ne tourne pas 

au drame. 

Le sapin : 

Les réglementations  

Différentes réglementations sont venues infor-

mer le consommateur et le protéger. Ainsi, le 

sapin doit répondre à certaines exigences de 

sécurité quant aux extrémités de la cime et des 

ramures, celles-ci ne devant pas être coupantes 

ou acérées.  

De même, une information sur les précautions 

à prendre doit être portée à l’attention du con-

sommateur lorsque le sapin (naturel ou artifi-

ciel) fait l’objet d’un flocage/givrage avec égale-

ment un pictogramme représentant une 

flamme au regard du risque « incendie ». 

Des conseils pour choisir son sapin et éviter les 

problèmes après achats 

Vous avez porté votre choix sur un sapin natu-

rel : pour vous permettre d’en profiter pleine-

ment pendant toutes les fêtes de fin d’année, il 

convient de prévoir pour votre futur sapin un 

endroit frais et sans courant d'air pour éviter 

qu’il ne sèche trop vite. Il faudra également 

penser à l’humidifier régulièrement.  

Pour plus de sécurité, vous pouvez le traiter 

avec un produit anti feu. L’aspect de votre 

sapin ne sera pas modifié après l’application du 

produit ignifugé (disponible en droguerie ou 

pharmacie). 

Pour les sapins artificiels, renseignez-vous au-

près du vendeur pour savoir si celui-ci est igni-

fugé. 

 

 

Les décorations de Noël : 

Outre le sapin lui-même, il y 

a également des précautions 

à prendre quant à l’achat de 

différents types de décorations de Noël : 

- La neige artificielle est déconseillée au re-
gard de son caractère inflammable,  
 
- les boules en verre peuvent être dange-
reuses si vous avez des enfants en bas âges. 
 

- pour les guirlandes, privilégiez la norme NF 
ou à tout le moins vérifier que la norme CE 
apparaît. En effet, une enquête de la commis-
sion européenne en 2009 avait démontré que 
de nombreuses guirlandes présentaient un 
risque d’incendie ou d’électrocution élevé 
avec notamment des fils électriques trop fins 
et/ou mal fixés. De même, la DGCCRF avait 
noté, lors de contrôles menés en 2013, l’exis-
tence de guirlandes à la fois non-conformes 
et dangereuses. Et malgré ces alertes, 2016 a 
compté plusieurs rappels de produits en rai-
son du risque de chocs électriques, voir 
d’incendie. 
 

Les autres conseils pour éviter tout 
problème 
 

*Ne pas placer les décorations inflammables 
tel pommes de pin près du sapin et plus gé-
néralement de toute source de chaleur, 
 

*Utiliser des prises multiples de qualité et 
évitez de les brancher les unes sur les autres,   
 

*Ne pas installer des guirlandes lumineuses à 
usage intérieur à l’extérieur du domicile. Cer-
taines décorations peuvent être utilisées dans 
les deux cas. Pour en être certain, il faut alors 
se référer aux indications du fabricant, 
 

*Ne pas oublier d’éteindre les guirlandes/
décorations avant de se coucher ou de s’ab-
senter, 
 

*Miser plutôt sur la qualité que sur la              

quantité 
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- consulter les avis de consommateurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objets connectés : quid de la vie 

privée ? 

 

De puis plusieurs années, les objets connec-

tés tiendront la vedette sous le sapin, avec 

des objets toujours plus intelligents, plus in-

génieux, à destination des adultes et des en-

fants. Il peut s’agir de montres connectées, de 

bracelets intelligents, de robots ou de drones 

commandés par un smartphone ou une ta-

blette, de poupées ou de peluches connectées 

et personnalisées à destination des enfants. 

Une période de cadeaux 
 

Noël est la période privilégiée de l’année pour 

l’achat de produits High-Tech, les jouets pour 

enfants mais aussi les petits cadeaux financiers. 

A – Choisir son cadeau 

a. Les produits High-Tech  
 

Tant les produits que les marques sont nom-

breux sur le marché du High-Tech.  

Comment alors s'assurer que l’on choisit le pro-

duit adapté à ses besoins ou aux besoins de ce-

lui à qui on les offre et qu’il répondra aux at-

tentes et aux qualités que lui prête son fabri-

cant ?  

Deux réflexes à avoir vous permettront de le 
confirmer :  
 
-
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Avis de consommateurs : doit

-on se méfier ? 

Les avis de consommateurs per-

mettent de suppléer l’absence de 

test et d’avoir un retour d’expé-

rience de consommateurs qui uti-

lisent le produit au quotidien. 

Néanmoins, certains profession-

nels n’hésitent pas à déposer de 

faux avis positifs. 

Pour autant, les avis de consom-

mateurs restent un bon moyen de 

se faire une idée des performances 

et de la qualité d’un produit. 

Afin de limiter les risques de ma-

nipulation par un professionnel, 

vous pouvez simplement consulter 

différents sites d’avis et prendre 

avec une certaine réserve les avis 

peu nombreux sur un produit ré-

cent mais un professionnel aura 

du mal à cacher les avis négatifs. 

Guide d’achat : Que Choisir ? 

Les guides d’achats ou blogs pour 

des produits particuliers, souvent 

gratuits, se sont multipliés avec le 

développement d’Internet. 

Pourquoi alors con-

sulter les tests de 

Que choisir ? L’UFC 

Que Choisir est indé-

pendante de tout 

p r o f e s s i o n n e l 

(aucune publicité et 

nous achetons les 

produits en magasin 

comme tout consom-

mateur).  

Nos tests sont réali-

sés par des laboratoires reconnus. 

Exemples pour  le numéro de décembre 

en kiosque et sur quechoisir.org :  PC 

portables, rasoirs, tablettes séniors... 
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Qu’est-ce qu’un objet connecté ? 

Tout le monde parle aujourd’hui des « objets 

connectés ». Derrière cette expression que 

nous pensons tous comprendre, se cachent des 

objets très divers,  d’une grande simplicité 

d’utilisation, qui permettent aux utilisateurs de 

pouvoir collecter des données pour mieux les 

utiliser et les analyser. Sont récemment mis à 

l’honneur les appareils qui permettent de 

suivre ses performances physiques, de se 

« monitorer », par la collecte et l’analyse de 

données relatives au corps. 

Quelles données sont collectées ? 

Cela dépend de la finalité de l’appa-

reil. Mais le plus souvent se trouve 

parmi elles des données à caractère 

personnel, donc des données qui 

permettent de vous identifier et de 

vous distinguer de la masse des 

autres utilisateurs. 

Certaines données personnelles semblent évi-

dentes : vous les avez sciemment enregistrées 

lorsque vous avez conclu le contrat ou lors de 

la première utilisation (nom, prénom, adresse, 

numéro de carte bancaire). 

Mais il convient tout de même de noter qu’une 

masse importante de données personnelles 

peut être  collectée sans que vous ne soyez pré-

cisément informés, ou sans que l’on ait deman-

dé votre consentement spécifique. 

Ces objets connectés peuvent collecter beau-

coup de données différentes mais non néces-

sairement utiles au fonctionnement initial du 

dispositif. Ainsi, certains professionnels n’hési-

tent pas, à l’occasion de la connexion de l’objet 

à un ordinateur ou à un smartphone à 

« scanner » les données personnelles présentes 

dans votre appareil, et notamment le répertoire 

téléphonique, la géolocalisation, les photos ou 

vidéos que vous pourriez avoir sur votre ordi-

nateur, votre tablette, votre smartphone. 

 

 

Les jouets et les jeux connectés 

Un certain nombre de jouets connec-

tés se trouve désormais sur le marché. 

Ainsi existe-t-il des poupées connec-

tées (comme la poupée CAYLA) ou des 

peluches (comme la peluche FURBY, ou 

la peluche connectée NINO de V-Tech) 

prévues pour certaines pour des enfants à 

partir de 6 mois . 

Ces poupées ou peluches se connectent à 

des ordinateurs et se personnalisent par le 

biais d’applications.  

Les politiques de confidentialité associés à 

ce titre de produits présentent souvent que, 

outre les données communiquées par les 

parents (nom, adresse électronique, sexe de 

l’enfant, date de naissance), d’autres don-

nées sont collectées, essentiellement par le 

biais de l’application comme, par exemple, 

le type de navigateur et la langue utilisés, 

les temps d'accès, l’adresse IP, «  la chaîne 

« user-agent » (expression peu claire) et le 

parcours de navigation ». 

Ainsi, il convient de prendre conscience de 

l’étendue des données collectées par les 

jeux intelligents et par les applications qui 

les accompagnent. 

D’autres fabricants de jouets pourraient 

être plus gourmands en données person-

nelles et moins soucieux de la vie privée des 

enfants et de leurs parents.  

Il convient donc de faire preuve d’une 

grande prudence, en vérifiant : 

 l’identité et la nationalité du fabricant 

 avant l’achat, les conditions contrac-

tuelles attachées à l’application, et no-

tamment : 

 L’étendue des données collectées par 

le jeu, 
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En enregistrant le nombre de pas réali-

sés dans la journée, la semaine, le 

mois ; la distance parcourue à pied ; le 

contrôle calorique de l’alimentation ; 

l’évolution du rythme cardiaque au re-

pos et dans l’effort, ainsi que la durée et l’al-

ternance des cycles de sommeil, ces appareils 

nous mettent au bout des doigts des données 

précises, continuellement mises à jour qui 

permettent d’évaluer nos performances et 

donc de connaitre parfaitement la manière 

dont notre corps fonctionne.  

Pour se faire, ces appareils s’associent le plus 

souvent à des applications dédiées, dont la 

fonction est de permettre à l’utilisateur de 

suivre l’évolution de ces données. 

Mais l’utilisateur n’est pas le seul destinataire 

de ses données corporelles. Ces données sont 

collectées et analysées par les appareils … et 

donc de les partager avec des sociétés tierces 

qui ne sont pas forcément identifiées. 

Mais surtout les assureurs du monde entier 

s’intéressent aujourd’hui à ces données pour 

affiner autant que possible les risques identi-

fiés pour chaque assuré.  

Si la problématique n’est pas aussi avancée 

en France qu’aux Etats-Unis avec des varia-

tions du prix de l’assurance (voir cet article 

http://tinyurl.com/qjtquzh), les assureurs 

français s’intéressent néanmoins à ce type de 

données. 

Ainsi la société d’assurance AXA s’est asso-

ciée en 2013 à la marque WITHINGS pour 

fournir à ses adhérents un bracelet connecté 

… dont les résultats constatés permettaient, 

si le consommateur effectuait un certain 

nombre de pas par jour, de bénéficier d’avan-

tages commerciaux (chèques cadeaux pour 

des soins de médecine douce notamment).  

  

 

 L’étendue des données collectées 

par l’application, 

 Les modalités de communication 

et de partage des données par le 

professionnel avec des tiers, 

 L’identité précise des tiers recevant ou 

susceptibles  de recevoir des données per-

sonnelles, 

 La durée de conservation des données col-

lectées, 

 Les pays dans lesquels ces données peu-

vent être stockées. 

Attention : Le piratage de vos données person-

nelles est toujours possible (voir l’affaire Vtech 

et sa boutique d’applications en 2015 https://

tinyurl.com/y7x7hhnw).  

De même,  l’accès à certains jouets par un tiers 

est bien trop facile (voir notre alerte de dé-

cembre 2016 https://tinyurl.com/ydhkd5kf)  

Par ailleurs, il faut garder à l’esprit que plus les 

objets sont connectés entre eux, plus le nombre 

de sociétés susceptibles d’accéder à vos don-

nées personnelles augmente. Or, celles-ci peu-

vent avoir des politiques de collectes étendues, 

parfois sans lien avec le service fourni. En 

outre, certains professionnels croisent entre 

eux ces données afin d’obtenir toujours plus 

d’éléments de votre vie privée et de celle de 

votre enfant. 

 

Les bracelets et les montres connectés 
 

Les bracelets et les montres con-

nectés sont des moyens de plus en 

plus prisés pour maîtriser ses don-

nées de santé,  contrôler l’efficaci-

té et l’intensité de son activité 

physique, ou encore l’adéquation de son régime 

alimentaire.  
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La tentation de communiquer des don-

nées de santé à des sociétés d’assurance 

emporte le risque de voir s’implanter des 

traitements différenciés des adhérents selon 

leur état de santé. Ce qui accentuera sans 

doute les disparités tarifaires entre jeunes et 

seniors, entre riches et pauvres, etc. 

La plus grande prudence est de mise à 

l’égard de ces appareils qui, s’ils sont très 

pratiques dans leur utilisation immédiate et 

quotidienne, recèlent de nombreux  risques 

de profilage du consommateur. 

Drones: quid de la règlementation ? 

De plus en plus de particuliers 

aspirent à piloter ces engins vo-

lants pour leur propre loisir mais 

il n'est pas possible de faire tout 

ce que l'on veut. 

Qu’est-ce qu’un Drone ? 

Un drone (de l'anglais « faux-bourdon »), 

est un aéronef sans personne à bord, télé-

commandé ou autonome avec un fort déve-

loppement de l'utilisation loisir. 

Or, les risques de chutes, de collision avec 

des personnes ou des véhicules sont tout à 

fait réels : la réglementation établie récem-

ment a donc eu pour objet d’accompagner 

leur essor en toute sécurité. 

Une réglementation spécifique 

Pour tout drone commercialisé à destina-

tion du grand public de moins de 25Kg, au-

cune formation de pilotage ni d’autorisation 

préalable particulière n’est requise. 

Mais certaines réserves sont à prendre en 

compte lors de l'utilisation ludique d'un 

drone (en dehors de toute utilisation profes-

sionnelle ou dans le cadre d'une association 

d'aéromodélisme) en dehors de toute auto-

risation préalable : 

 le vol doit s'effectuer à vue, c'est à dire 

que le pilote conserve une vue directe, 

 le pilotage doit s’effectuer en zone 

non habitée (jardin, campagne…). Au-

dessus du public, d'une zone habitée, lors 

d'une manifestation sportive, etc…, le pi-

lotage suppose une demande d'autorisa-

tion auprès de la Préfecture un mois à 

l'avance, 

 le drone doit généralement être piloté à 

une altitude inférieure à 150 mètres au-

dessus de la surface. A proximité d’ cer-

tains endroits, cette altitude est moindre. 

 Le survol de certaines zones est stricte-

ment interdit.  

 Le site Internet gouvernemental https://

w w w .geoport a i l .gou v . f r/donnees/

restrictions-pour-drones-de-loisir carto-

graphie les zones interdites au survol de 

drones (centrales nucléaires par exemple) 

et les altitudes maximales autorisées. 

 Pour les appareils disposant d’une caméra 

ou auxquels il en est ajoutée une et 

que les vues réalisées ne sont pas 

exploitées à titre commercial, il con-

viendra de faire attention au respect 

les règles relatives à la vie  p r i v é e 

et donc éviter toute diffusion,  notam-

ment via les réseaux sociaux pour éviter 

tout problème. 

 Attention, il faudra également vérifier que 

vous êtes bien assurés ou souscrire une 

assurance adéquate   

 

Plus de détails sur la notice d’usage de la 

DGAC : https://tinyurl.com/yaqhzhtz  

Et n’hésitez pas à joindre à votre cadeau le fas-

cicule des 10 règles à respecter quand on utilise 

un drone : https://tinyurl.com/y8j4vkky  
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Il revient donc à chacun d’arbitrer le modèle 

à choisir en fonction de ses  moyens. 

 

Le cas des tablettes pour enfants  

Les fabricants de jouets 

électroniques ont bien com-

pris que les enfants étaient 

fortement attirés par les 

smartphones et tablettes de 

leurs parents et proposent 

aujourd’hui des produits 

adaptés. 

Mais doit-on craquer ? 
 

Des produits déconseillés aux plus petits 

Si la tablette est utilisée par certains hôpitaux 

pour détendre les enfants avant une opéra-

tion https://tinyurl.com/yb4e47yu, son utili-

sation dès 3 ans est fortement discutée au 

sein de la communauté médicale et souvent 

déconseillée, surtout pour les contenus non-

interactifs. 

Par la suite, une utilisation sous contrôle des 
parents est possible tant qu’elle est modérée 
pour éviter un isolement social de l’enfant, 
les jeux sur tablette pouvant  aider à dévelop-
per la mémoire de travail de l’enfant. 
 

 
Produit spécial enfant ou tablette 

de papa/maman ? 

Avant de choisir une tablette pour 
votre enfant, la question est de sa-
voir si vous devez acheter une tablette spécia-
lement conçue pour les enfants ou un modèle 
pour adulte, chacun des produits ayant des 
avantages et inconvénients. 
 
Instinctivement, votre premier choix aura 
tendance à se porter sur une tablette pour 
enfants qui aura deux avantages importants, 
être solide et être entièrement tournée vers 
l’enfant avec de nombreux logiciels et protec-
tions pré-installés. 
 

 

Console de jeu : laquelle choisir ? 

Bon nombre de sites spécialisés, de Youtubeurs 

vont vous permettre de voir de manière appro-

fondi les avantages et inconvénients de chacune 

des 3 consoles importantes du marché.  

Néanmoins, deux questions majeures peuvent 

se poser : 

Console de salon ou hybride ? 

Les deux grands concurrents que sont Micro-

soft (Xbox One) et Sony (Playstation 4) propo-

sent des consoles de salon avec à la fois des 

titres communs et des exclusivités. Le choix se 

fait alors essentiellement en fonction de ces 

dernières. 

Nintendo a changé la donne en lançant une 

console à la fois de salon et portable (Switch). 

Autre avantage, deux joueurs peuvent jouer en-

semble sans besoin d’accessoires supplémen-

taires.  

Néanmoins, cette particularité d’être hybride 

s’est réalisée au détriment de la puissance. Dès 

lors, si les fans des jeux Nintendo seront en-

thousiastes, un adolescent fan de certaines 

grosses franchises risquent de ne pas y trouver 

son compte puisque pour l’instant bon nombre 

d’entre elles sont absentes de la Switch. 

Quelle version de la console ? Le premium est-

il vraiment nécessaire ? 

Autre nouveauté de cette génération de con-

soles, la coexistence de deux types de consoles 

avec tant pour Sony (Ps4 Pro) que Microsoft 

(Xbox One X), des consoles premium plus puis-

santes particulièrement pour profiter de la 4K 

(résolution d’affichage plus fonde donc avec 

plus de détails). 

Pour autant, ces consoles premium sont-elles 

obligatoires pour apprécier l’expérience de jeu ? 

La réponse est clairement non et les joueurs 

peuvent profiter des mêmes jeux, avec, pour 

certains de ces jeux ou certains accessoires (tel 

pour la réalité virtuelle), des graphismes d’un 

peu meilleur qualité sur les consoles premium 

qui sont proposées à des prix plus élevées. 
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Mais elles ont néanmoins le gros défaut 
d’être, pour certaines, peu évolutives, et 
donc le risque de finir très rapidement au 
fond d’un coffre à jouet.  
 
Par ailleurs, elles sont loin d’être toutes 
d’une qualité équivalente comme nous 
l’avons constaté dans un test antérieur (QC 
décembre 2014 https://tinyurl.com/
ycro84p3. accès payant) . 
 

Or, si les tablettes pour adultes sont souvent 

plus onéreuses (même si les prix sont tirés à 

la baisse), elles permettent d’assurer une 

utilisation sur plusieurs années qui rendent 

l’investissement rentable sur le long terme. 

De plus, les accessoires des tablettes pour 

enfants ont tendance à faire gonfler la note 

(coque, film protecteur, sac de transport, 

socle, manettes, etc…). 

Il faudra néanmoins penser à sécuriser l’en-

vironnement pour les enfants et tenir 

compte de sa fragilité même s’il est possible 

et toujours conseillé d’acheter une protec-

tion. 

Pour sécuriser la tablette, vous pouvez déjà 

vous tourner vers les paramètres de chaque 

système d’exploitation. 

Ainsi sur iPad, aller dans la section réglage 

puis général et enfin restrictions pour limi-

ter le nombre d’applications auquel l’enfant 

pourra avoir accès (pour plus de détails :  

http://support.apple.com/fr-fr/HT4213) 

Sur Android, vous pouvez créer plusieurs 

comptes utilisateurs   (à partir de la version 

4.2) dont un réservé à l’enfant avec un profil 

limité (à partir de la version 4.3), fonction 

activable lors de la création d’un profil qui 

permet d’autoriser ou non l’accès à certaines 

fonctions. Les autres profils peuvent être 

verrouillés pour éviter toute utilisation in-

tempestive. 

Vous pouvez compléter ces restrictions par 

des applications présentes sur le store 

comme kids place sur Google Play et 

d’autres applications de contrôle 

parental. 

b. Les jouets : un besoin de sécurité                    

renforcé 

Les multiples affaires de rappel de jouets en 

2010 ont provoqué un grand émoi car elles tou-

chaient à la sécurité de jeunes enfants. 

Il existe pourtant des règles spécifiques aux pro-

duits qui sont conçus pour être utilisés, exclusi-

vement ou non, à des fins de jeu par des enfants 

de moins de 14 ans. 

Il faut tout de même noter que ces procédures 

peuvent être faites unilatéralement par le fabri-

cant, ce qui ne garantit pas la fiabilité du jouet.  

Pour cette raison,  l’UFC Que Choisir mène régu-

lièrement des tests sur les jouets pour vérifier 

leur résistance et analyser la composition chi-

mique.  

Et c’est ainsi que l’UFC Que Choisir a 

mené en 2015 des analyses sur diffé-

rentes peluches dont un certain 

nombre a été déconseillé. (accès 

payant http://tinyurl.com/qytx2kn). 

 

Les informations à vérifier avant                

d’acheter  un jouet 
  

Il faut tout d’abord vérifier que le 

sigle CE est apposé sur le jouet,  

attestant  que le fabricant a pro-

cédé à une analyse des dangers de 

nature chimique, physique, méca-

nique, électrique, en matière 

d’inflammabilité, de radioactivité et d’hygiène, 

répondant ainsi aux exigences essentielles de 

sécurité. 

Seulement cette évaluation est faite par le fabri-

cant lui-même, ce qui ne garantit pas totalement 

la fiabilité du jouet. 

Il faut par ailleurs vérifier les avertissements 

présents sur le jouet. Le jouet doit indiquer en 

fonction de ses conditions d’utilisation: 

. Le poids maximal et /ou minimal requis 
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. Obligatoirement un âge minimal et le cas 

échéant un âge maximal. Si le jouet est interdit 

aux enfants de moins de 36 mois (3 ans) il faut 

une mention spéciale l’indiquant, sauf si le 

jouet n’est pas, de par sa nature, destiné à cette 

tranche d’âge. 

.  « Utiliser sous surveillance si nécessaire » 

Ces avertissements doivent être rédigés en 

langue française de manière précise à un em-

placement facilement visible et lisible. 

Pour les achats en ligne, ces mentions doivent 

apparaître clairement avant l’achat 

(pictogrammes ou mention d’avertissement).  

Il faut vérifier également si le fabricant ou l’im-

portateur est facilement identifiable grâce à 

une adresse postale ou boîte postale (une 

adresse internet ne suffit pas). L’information 

doit figurer sur le jouet, ou à défaut sur l’em-

ballage ou toute notice accompagnant le jouet. 

Enfin, mieux vaut s’assurer qu’il y a bien un 

numéro d’identification du jouet, afin de ga-

rantir sa traçabilité. 
 

Vérifiez les conditions d’utilisation du 

jouet 
 

Avant tout, il faut bien lire la notice 

d’information qui doit comporter des 

conseils d’utilisation  selon le type de 

jouet. Au-delà, que faut-il vérifier ? 

- Il faut vérifier que les parties saillantes du 

jouet ne sont pas coupantes, piquantes ou pré-

sentant tout autre risque de bles-

sure. La règlementation impose 

que ce type de risque soit inexis-

tant. 

- Il faut vérifier que les jouets ou 

les pièces détachables des jouets 

destinés au moins de 36 mois soient d’une di-

mension suffisante et/ou qu’ils ne soient pas 

facilement détachables pour que les enfants ne 

puissent pas les avaler.  

 

- Pour les enfants âgés de plus de 36 mois, il 

faut vérifier que les objets ne puissent  rester 

coincés dans la bouche ou le pharynx afin d’évi-

ter tout risque d’asphyxie.  

- De même, il faut regarder si le jouet ne risque 

pas de bloquer les voies respiratoires externes ; 

cela peut être le cas notamment des masques 

ou des sacs plastiques non perméables.  

- Il faut vérifier si les cordes ou les ficelles ne 

sont pas trop longues pouvant ainsi entraîner 

des étranglements. Ce problème se pose surtout 

pour les mobiles qui sont fixés au-dessus du 

berceau ou de la poussette.  

- Afin d’éviter tout risque d’étranglement, ôtez 

le jouet dès que l’enfant tente de se mettre à 

quatre pattes ou de ramper. Cet avertissement 

doit d’ailleurs figurer sur le jouet. 

- Il faut vérifier si les jouets électriques sont 

bien alimentés par une tension qui n’excède pas 

24 volts en courant continu ou l’équivalent en 

courant alternatif. 

- S’il s’agit de jouets aquatiques (bouée, matelas 

gonflables…), il faut vérifier qu’ils sont à même 

de résister au poids de l’enfant, ou à ne pas le 

déséquilibrer notamment par une perte de flot-

tabilité. Ces jouets ne doivent être utilisés que 

si l’enfant a pied et sous la surveillance d’un 

adulte. Cet avertissement devant d’ailleurs figu-

rer sur le jouet. 

- S’il s’agit de jouets roulants 

(patins à roulettes, bicyclettes…) il 

faut les utiliser avec un équipe-

ment de protection, et ne pas s’en 

servir sur la voie publique.  

Des indications concernant l’équipement de 

protection conseillé (casques, gants, genouil-

lères, coudières, etc.) doivent d’ailleurs être 

données. 
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- S’il s’agit de jouets d’activité (tables de jeux 

par exemple), il faut vérifier qu’il est joint une 

notice d’emploi indiquant les contrôles et en-

tretiens périodiques ainsi que les instructions 

de montage nécessaires sans quoi le jouet pré-

senterait potentiellement 

un danger. 

Ce type de notice doit éga-

lement indiquer la surface 

appropriée sur laquelle pla-

cer le jouet, afin qu’il ne 

risque pas d’être instable. 

- S’il s’agit de jouets à destination d’enfants de 

moins de 36 mois il faut les nettoyer régulière-

ment, la règlementation imposant qu’ils puis-

sent être lavés sans dommage (le textile doit 

être lavable), à moins qu’un mécanisme  sus-

ceptible d’être endommagé par le lavage à 

grande eau existe. 
 

 

Des jouets sans produits chimiques 

dangereux 

 

Si la réglementation a évolué pour bannir de 

plus en plus les produits pouvant être toxiques 

pour les enfants, certaines mauvaises pra-

tiques perdurent. 

De ce fait, il faut sortir le jouet de sa boîte 

avant que l’enfant ne l’utilise afin de laisser 

s’évaporer les produits 

volatiles qui le compo-

sent. 

Par ailleurs, l’UFC Que 

Choisir mène régulière-

ment des analyses pour 

vérifier la composition 

des jouets tel avec son 

étude de janvier 2015 portant notamment sur 

les puzzles et les tapis d’éveils (http://

tinyurl.com/ptkscwj accès payant).  

 

 

c. Un animal de compagnie comme cadeau 

de Noël 

Vous avez décidé de profiter des fêtes de fin 

d’année pour enfin céder au désir répété de 

votre enfant de posséder un animal de                

compagnie. 

Nous vous rappelons qu’offrir un animal doit 

être un acte réfléchi et responsable.  

Cette démarche s’inscrit dans le temps.  

Il faudra garder à l’esprit que cela représente 

un coût (nourriture + soins vétérinaires) et 

selon l’âge de l’enfant, un adulte devra assu-

mer les contraintes quotidiennes liées à tout 

animal. 

Enfin, ne pas oublier que l’animal 

n’est pas un jouet que l’on peut 

mettre de côté s’il ne nous inté-

resse plus. Et surtout que l’aban-

don d’un animal sur la voie pu-

blique est un délit qui est réprimé 

par loi. 

Les précautions à prendre à l’achat 

Où acquérir votre futur animal? 

Vous avez plusieurs possibilités pour vous 

procurer l’animal de compagnie : 

 Chez un éleveur 

 Dans une animalerie 

 En refuge 

 Via une annonce, par un particulier ou 

un professionnel 
 

Notez que l’annonce doit répondre à certaines 

règles avec obligatoirement l’âge des animaux 

(seuls les chiens ou chats âgés de 8 semaines 

peuvent faire l’objet d’une cession à titre oné-

reux), le nombre d’animaux de la portée, le 

numéro d’identification de chaque animal ou 

le numéro d’identification de la femelle ayant 

donné naissance aux animaux et l’existence ou 

l’absence d’inscription à un livre généalogique. 

La mention de « race » est réservée aux ani-

maux inscrits sur ce livre généalogique.  

 
PAGE  14 Retour au sommaire 

         GUIDE DE NOËL 

http://tinyurl.com/ptkscwj
http://tinyurl.com/ptkscwj


 

 

Cela doit être mentionné dans l’annonce, 

comme l’absence d’appartenance à une race.  

Depuis le 1er janvier 2016, la réglementation 

a évolué pour les particuliers qui doivent aus-

si s’immatriculer et présenter dans l’annonce 

un numéro SIREN pour la commercialisation 

d’un animal. 

 

Quelles sont les obligations à la 

charge du vendeur avant toute ces-

sion ? 

 

Pour les animaux de compagnie domestique 

(chiens/chats) 

Préalablement à la cession à titre onéreux ou 

gratuit, les chiens et chats doivent être identi-

fiés par un procédé agréé par le ministre 

chargé de l’agriculture (tatouage ou puce 

électronique). 

 

De plus, toute vente d’animaux de compagnie 

doit s’accompagner au moment de la déli-

vrance : 

 d’une attestation de cession, 

 d’un document d’information sur les 

caractéristiques et les besoins de l’ani-

mal,  

 d’un certificat vétérinaire attestant du 

bon état de santé de l’animal acquis, 
 

Sont également considérées comme des ani-

maux domestiques toutes les races de lapins 

(excepté le lapin de garenne) ainsi que 6 es-

pèces de rongeurs (cochon d’inde, chinchilla, 

hamster, gerbille de Mongolie, la souris et le 

rat domestique). 

Pour les animaux non domestiques 

Toute personne détenant comme amateur ou 

professionnel un animal d'espèce non domes-

tique est soumise à la réglementation en vi-

gueur sur la détention d'animaux sauvages en 

captivité.  

 

 

Ainsi, selon l’espèce, il est impératif d’obtenir 

une autorisation de détention préalable déli-

vrée par la Direction Départementale de la Pro-

tection des Populations ou pour la majorité des 

espèces protégées, dangereuses, fragiles en cap-

tivité ou pouvant porter atteinte à l’environne-

ment, un certificat d’aptitude et une autorisa-

tion d’ouverture. Le particulier a alors le statut 

juridique d’établissement d’élevage non profes-

sionnel. 

Le propriétaire devra également respecter cer-

taines règles notamment celles relatives à la 

quantité d’animaux qui lui sera permis d’acqué-

rir et sur le marquage des animaux. 

La détention d’espèces protégées, mena-

cées, dangereuses, fragiles en captivité ou pou-

vant porter atteintes à l’environnement, sans 

être titulaire des autorisations requises, 

constitue une infraction punissable de  

six mois d’emprisonnement et 9000 € 

d’amende. 

L’animal est malade ou ne répond pas à 

mes attentes : Puis-je faire annuler la 

vente ? 

Vous disposez de différents recours lors-

qu’après l’achat vous vous apercevez que l’ani-

mal est malade ou présente des malformations. 

Les vices rédhibitoires 

L’acheteur peut obtenir l’annulation de la vente 

dans un délai légal de 30 jours à compter de 

l’achat lorsque l’on se trouve en présence d’une 

maladie définie comme un vice rédhibitoire. 

Les maladies entrant dans ce champ  (maladies 

infectieuses, affections génétiques ou congéni-

tales) sont précisées à l’article R 213-2 du code 

rural.  
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d. Les petites enveloppes 

Les fêtes de fin d’année sont l’occasion d’of-

frir des petits cadeaux ou de donner des 

sommes modiques à ses proches. 

 

 Les cadeaux ou sommes d’argent offerts 

lors des fêtes de fin d’année sont-ils sou-

mis au formalisme des donations ? 

 

Non, dès lors que le don est modique, et fait 

lors d’un événement à l’occasion duquel il est 

d’usage d’offrir un cadeau (anniversaire, ma-

riage, fêtes de fin d’année…), le don manuel 

fait exception à la règle édictée par l’ar-

ticle  931 du code civil, selon laquelle toute 

donation doit être formalisée par un acte no-

tarié. 

 

Dans cette hypothèse, ce don est appelé 

« cadeau » ou « présent d’usage » et aucune 

déclaration fiscale n’est nécessaire. 

 

 Quel est le seuil à prendre en compte pour 

déterminer si un don doit être considéré 

ou non comme un cadeau d’usage ? 

 

Le seuil de modicité du don s’apprécie au re-

gard des facultés financières du donateur à la 

date de la donation.  Le patrimoine du grati-

fié n’est en aucun cas pris en compte pour la 

détermination de ce seuil. 

 

Ainsi, le don d’une somme 

d’argent (par exemple 3.000€) 

peut être considéré par le fisc 

comme taxable si le donataire 

a de faibles revenus (par 

exemple le SMIC) ou comme un cadeau 

d’usage si le donateur est fortuné. 
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Les maladies contagieuses 

L’annulation de la vente peut  aussi 

être envisagée en cas de maladie 

contagieuse (article L 223-7 du code 

rural) : la liste des maladies est fixée par dé-

cret. L’acquéreur doit agir dans les 45 jours de 

l’achat/la livraison. En cas d’abattage de l’ani-

mal, le délai est réduit à 10 jours à compter du 

décès. 

 

Les recours  plus communs 

D’autres recours issus du droit civil peuvent 

être selon les circonstances invoqués (tel les 

vices de consentement prévus à l’article 

1109 du code civil).  

Mais les évolutions du code de la consomma-

tion  ont offert un nouveau recours aux con-

sommateurs. Ainsi, les animaux de compagnie 

étant à ce jour considérés comme des biens 

meubles, le consommateur pourra se prévaloir 

de la garantie de conformité prévue à l’ar-

ticle L 211-4 du code de la consommation. Le 

délai pour intenter une action est de 2 ans à 

compter de l’achat.  

Néanmoins, un chien n’est pas 

un téléviseur et différent amé-

nagements à cette garantie 

existe. Notamment, la Cour de 

cassation, attribuant un carac-

tère unique et irremplaçable à 

l’animal prévoit que le vendeur 

ne peut imposer un échange. 

En vous rapprochant d’un refuge de la SPA  

vous pourrez vous procurer un animal aban-

donné en toute sécurité, ces établissements 

vous offrant toutes les garanties.  

Retour au sommaire 
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e.     Les coffrets et cartes cadeaux 
 

Les coffrets et cartes cadeaux sont plébiscitées 
par les consommateurs à l’occasion des fêtes 
de fin d’année car il offre un éventail de pres-
tations.  

Voici quelques conseils pour vous per-
mettre de choisir au mieux le coffret 
que vous allez offrir. 
 

Coffrets cadeaux : Comment choisir ? 

Que faut-il vérifier ? Quels sont vos 

droits ? 
 

Avant l’achat 
 

1/ Choisir un coffret qui émane d’un 
distributeur qui est notoirement re-
connu. En effet, ces dernières an-
nées de nombreuses sociétés ont fait 
faillite et excepté les prestations 
concernant des produits touristiques, il existe 
peu de recours pour le consommateur. En ef-
fet, le prestataire est en droit de ne pas assurer 
une prestation pour laquelle il ne sera pas ré-
glé. 
 

2/ Vérifiez la date de validité du coffret. Tous 
les coffrets ont une date limite de réservation. 
Leur validité est soit indiquée sur le coffret lui-
même ou à défaut, elle court à compter de la 
date d’achat (ticket de caisse). 

Après l’achat 
 

3/ Réserver le plus tôt possible la prestation 
choisie pour vous éviter des désillusions. (Pas 
de disponibilités aux dates souhaitées, le pres-
tataire a rompu son contrat avec l’émetteur du 
coffret..). 
 

4/ Suite à un achat sur internet, vous pouvez 
retourner le coffret acheté, si le cadeau ne plaît 
pas notamment, dans les 14 jours de sa récep-
tion. Vous bénéficiez du droit de rétractation 
légal pour tout achat à distance. 

Attention ce droit de rétraction ne s’applique 
plus une fois que vous avez procédé à une ré-
servation auprès d’un prestataire qui délivre 
des formules d’hébergement, de transport, de 
restauration et de loisirs. 
 

5/ Refuser toute prestation complémentaire 
que le prestataire tenterait de vous imposer. 
Cette pratique constitue une pratique com-
merciale déloyale (par exemple,  lors de la ré-
servation d’une nuit d’hôtel, l’hôtelier vous 
impose en sus le dîner). 
 

6/ Négocier un remboursement à l’amiable 
avec le prestataire s’il existe une grande dispa-
rité entre la prestation décrite dans le coffret 
et celle réellement délivrée. N’hésitez pas à ef-
fectuer une contestation tout de même auprès 
de l’émetteur du coffret qui pourra appuyer 
votre demande. A défaut d’accord, portez 
plainte auprès du Procureur de la République 
et avertissez la DDPP. 
 

7/ Demander le remboursement, le report à 
une autre date ou la possibilité de réserver une 
autre prestation si celle-ci a été annulée ou 
modifiée par le prestataire. 
 
Là encore, le traitement sera différent selon 
qu’il s’agit ou non d’un produit à caractère 
touristique. 
 
En cas d’annulation ou de modification d’un 
produit touristique vous aurez les mêmes 
droits que si vous aviez souscrit un contrat for-
fait dans une agence de voyages. La responsa-
bilité de l’émetteur pourra être engagée en 
vertu de l’article L 211.-1 du code du tourisme. 
 
Dans les autres cas, rapprochez-vous du pres-
tataire mais n’hésitez pas à effectuer une con-
testation tout de même auprès de l’émetteur 
du coffret qui pourra appuyer votre demande. 
 
8/ Penser à prolonger la durée du coffret 
avant sa date d’échéance si vous ne pouvez pas 
volontairement ou non effectuer une réserva-
tion auprès d’un des prestataires. 
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On peut tirer de ces deux enquêtes qu’il ne 

faut donc pas attendre la dernière minute 

pour acheter ses cadeaux de noël . 

Autant que possible, il convient de  les acheter 

dans les périodes indiquées d’application des 

prix des  magazines de jouets (information 

présente sur la magazine lui-même). Au-delà, 

les enseignes pourront faire varier les prix. 

Attention, chaque enseigne a sa propre poli-

tique avec des dates de garanties de prix qui 

varient fortement. 

Pour plus d’informations, voir notre article :  

https://tinyurl.com/ybt4udwg  

 

Magasin physique ou Internet ? 

Si Internet offre régulièrement de bonnes af-

faires financièrement parlant, il ne faut cepen-

dant pas hésiter à comparer avec les magasins 

physiques proches de chez vous.  

Et Pour répondre à cette question, l’UFC Que 

Choisir a comparé les prix de 40 jouets stars 

de ce Noël 2017 dans 11 enseignes et sur 4 

sites marchands : https://tinyurl.com/

ycsosk7g (accès payant) 
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Généralement vous pouvez soit échanger le 
coffret ou prolonger sa validité moyennant des 
frais. Vous pourrez tenter d’obtenir une pro-
longation à titre gratuit si vous n’avez pas pu 
bénéficier des prestations du fait des presta-
taires. 
 
Cartes cadeaux : un choix plus simple 

Généralement, la carte cadeau présente moins 

de difficultés dans le choix et sur-

tout dans son utilisation qu’un 

coffret cadeau. 
 

Néanmoins, là aussi il faudra 

faire attention à la date maximale 

d’utilisation car là encore vous ne disposez que 

d’une durée limitée  (souvent tout de même 

une année) pour utiliser l’argent qui y est dé-

posé. Il faut également faire attention aux mo-

dalités d’utilisation (par exemple, certaines 

cartes  ne sont valables que pour certains 

rayons….) 

Pour justement éviter que la personne ne 

perde le montant ou une partie du montant 

offert, nous vous conseillons de choisir des 

cartes multi-enseignes et intégrant des en-

seignes de la grande distribution.  

 

B – Acheter aux meilleures conditions 

Une fois le bon cadeau choisi, il s’agira de 

trouver le produit aux meilleures conditions, 

notamment financières. 
 

Jouets : quand acheter ? 

On se pose souvent la question de savoir quel 

est le meilleur moment pour acheter ses 

jouets ? L’UFC Que Choisir mène l’enquête 

depuis l’année 2013.  

Il a pu être constaté que les prix baissaient à 

compter du mois de septembre mais avec une 

remontée de plus en plus rapide au fil des an-

nées (du 08 décembre en 2013 à mi-novembre 

en 2016).  

         GUIDE DE NOËL 
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Par ailleurs,  d’autres critères que le 

prix peuvent être pris en compte en 

fonction du type d’achat. 

Par exemple, les éventuelles conditions de re-

tour (voir ci-après) et de garantie (certaines 

garanties contractuelles ne sont valables que 

pour l’acheteur initial -embêtant pour un ca-

deau- ou excluent la main-d’œuvre...).  

Et sur Internet attention au prix barré, ils 

peuvent être complètement farfelus avec un 

cybermarchand connu qui affiche régulière-

ment un prix barré supérieur à celui pratiqué 

par le fabricant du jouet. 

 

Comment trouver votre vendeur ? 

Vous pourrez pour cela utiliser des compara-

teurs de prix. 

Mais tous les comparateurs de prix ne sont 

pas exhaustifs et n'intègrent pas tous les cy-

bermarchands. Par ailleurs, certains offrent la 

meilleure visibilité sur leur site au plus offrant 

et non au moins cher. Faire un petit tour sur 

plusieurs comparateurs de prix vous permet-

tra d’écarter cet inconvénient.  

En outre, un référencement sur un compara-

teur de prix n’est pas gage de qualité du mar-

chand. Il faut absolument lire les avis d’utili-

sateurs sur le professionnel. 

 

Attention aux délais de livraison en 

cas d’achats en ligne 

L’achat en ligne présente le 

grand avantage d’éviter les co-

hues et files d’attente de cette 

fin d’année. Mais une difficulté 

propre à la VAD doit être prise 

en compte lorsque vous faites 

votre achat, le délai de livraison. 

 
 

 

Ce délai de livraison est à séparer en deux 

étapes : 
 

 la première est le temps de préparation qui 

peut énormément varier entre les profes-

sionnels 

 

Plus la date du réveillon approche, plus il con-

vient de privilégier les produits en stock. Pre-

nez en compte, lorsqu’une fourchette d’expédi-

tion vous est indiquée (exemple : expédition 

sous 4 à 8 jours), le délai le plus long. 

Pour les emplettes de dernière minute, nous 

vous conseillons de n’effectuer vos achats que 

sur des sites disposant de points retraits auprès 

desquels vous pourrez retirer votre colis affiché 

en stock ou sur des sites réputés pour leur rapi-

dité d’expédition et qui affichent la possibilité 

de vous livrer avant Noël. 

Par ailleurs, en privilégiant les sites les plus sé-

rieux (consultez les avis de consommateurs), 

vous pourrez voir, en cas de dégradation lors du 

transport et si le délai est suffisant, votre com-

mande réexpédiée sans délai. 

Si vous avez acheté votre produit sur des sites 

de ventes entre particuliers, ne vous contentez 

pas de la note mais consultez également les 

commentaires qui vous permettront de juger de 

la rapidité d’envoi du produit par le vendeur. 

 la seconde est le délai d’acheminement 

En temps normal, il peut arriver que les délais, 

notamment les délais postaux (colissimo), ne 

soient pas respectés. 

En cette période de fin d’année, le nombre de 

colis expédiés étant très important nous vous 

conseillons d’essayer autant que possible de 

prendre une marge de sécurité. 
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Acheter à l’étranger ? 

Les achats à l’étranger peuvent paraître at-

trayants avec des prix souvent inférieurs à la 

France, notamment pour les produits culturels 

en Europe (attention : pour ces derniers, les 

versions françaises sont souvent absentes pour 

éviter tout achat par des francophones).  

Pour autant, il est conseillé de les réserver aux 

acheteurs les plus avertis et parlant au moins 

l’anglais, si ce n’est la langue du pays où le site 

est basé. 

Par ailleurs, les prix les plus attractifs sont sou-

vent le fait de sites Internet basés en Asie au-

près desquels nous déconseillons tout achat : 

- vous devez vous acquitter de la TVA, 

- il y a un risque important de fraude, 

- s’il n’y a pas de fraude, vous risquez de rece-

voir une contrefaçon (notamment bas-

kets ….). 

 

Extensions et compléments de garantie  

Il est aujourd'hui courant pour les vendeurs de 

vous proposer de façon appuyée des extensions 

de garantie (étendre la garantie jusqu’à 5 ans) 

ou des garanties complémentaires (échange à 

neuf du produit en panne pendant la durée de 

garantie). 

Or, si ces garanties sont particulièrement ren-

tables pour les professionnels avec des marges 

pouvant aller au-delà de 50%, sont-elles pour 

autant intéressantes pour le consommateur ?  

La réponse est non pour plusieurs raisons et no-

tamment : 

- la fiabilité des appareils : le fondateur de So-

ciété Française de Garantie, un des pionniers de 

l'extension de garantie, indiquait, dans un re-

portage télévisé, qu'au delà de 2 ans et jusqu'à 5 

ans le taux de panne rencontré était                       

d'environ 3% . 

Quid de l’expédition de son cadeau à              

un proche ? 

En novembre 2015, l’UFC Que Choisir a publié 

une enquête sur l’envoi de colis par la poste 

riche d’enseignements. 

Des propositions pas toujours avantageuses 

Dans plus de la moitié des cas, nos bénévoles 

ont constaté que l’agent de La Poste n’avait 

pas pris connaissance du poids du contenu à 

expédier avant de leur proposer une offre. Ceci 

aurait dû, a priori, avoir un impact majeur sur 

la qualité de l’orientation, les agents ayant 

connaissance du poids du contenu étant da-

vantage susceptibles d’orienter les usagers 

vers l’offre la moins chère pour cet envoi.  

Mais surtout 71 % des cas, lorsque les deux 

offres étaient clairement disponibles, nos bé-

névoles, après avoir exposé leur demande, ont 

très majoritairement été orientés vers l’offre la 

plus chère, alors qu’ils souhaitaient explicite-

ment disposer de l’offre la moins chère. Seule-

ment dans 3 cas sur 10 a été proposé à l’usager 

de bénéficier de l’offre à 13 euros, ce qui a de 

quoi surprendre.  

Des colis loin d’être toujours à l’heure 

Autre enseignement important, 88,1 %des co-

lis étaient livrés à J+2 et c’est seulement à J+8 

que l’ensemble des colis l’étaient.  

Il faudra donc vous y prendre assez tôt si vous 

voulez que le paquet soit présent sous le sapin 

de votre proche. 

Pour retrouver notre étude complète : http://

tinyurl.com/plsvllz  

Quels sont mes droits en cas de retard ou de 

perte ? 

En cas de retard de votre colis, vous pourrez 

demander à être indemnisé sous forme de bon   

d’achat. 

En cas de perte ou dégradation, les conditions 

générales fixent une indemnisation maximale 

de 23 euros par kg. 
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Il faut savoir que la fiabilité varie en fonction des 

produits et pour chaque produit en fonction des 

marques. Elle est aujourd'hui très bonne sur les 

écrans plats mais peut varier en fonction des 

marques dans le domaine de l'électroménager 

(voir études Que Choisir disponibles 

sur quechoisir.org et notamment l’enquête fiabi-

lité électroménager 2013).  

- l’évolution rapide des prix de certains produits. 

A titre d’exemple, on peut citer les Netbooks, ré-

putés très fragiles. Or, dans le secteur informa-

tique, l'évolution à la baisse des prix est particu-

lièrement rapide. Ainsi pour un Netbook avec un 

prix d’origine de 300 euros, un an plus tard, 

l'appareil était vendu entre 100 et 150 euros. 

- le prix élevé de ces garanties. Le coût de ces ga-

ranties varie de 10 à 15 % en moyenne du prix du 

produit et jusqu'à 20 % parfois.  

- l'application de ces garanties n'est pas toujours 

sans poser de problèmes. 

En effet, les contrats 

peuvent comporter de 

nombreuses restric-

tions (clause de vétusté 

pour limiter le montant 

du remboursement, 

exclusions de certaines 

pièces pourtant essen-

tielles telles que les 

batteries, les ampoules 

des rétroprojecteurs...).  

 

Quid de l’assurance pour les téléphones ? 

De même, il vous est souvent proposé lors de la 

souscription d’un abonnement de téléphonie 

mobile avec achat d’un téléphone portable une 

assurance pour le vol et/ou la casse de votre ap-

pareil. L’utilité de ces assurances est contestable 

du fait : 

 

- d’un prix souvent élevé de l’assurance qui peut 

représenter 1/3 du prix d’achat de l’appareil sur 

une année,  
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- des prix des téléphones qui peuvent con-

naître  assez rapidement des baisses impor-

tantes,  

 

- d’une couverture d’assurance souvent limi-

tée en excluant le vol simple/à l’arraché et ne 

fonctionnant qu’en cas de vol avec violence. 

 

C – Lors du déballage, le cadeau offert 

ne fonctionne pas 
 

 

Dans bon nombre de cas et notam-

ment concernant les jouets, il suffit 

de ramener le produit au service 

après-vente du professionnel qui, 

après constat de la défectuosité, ef-

fectuera un échange du produit. 

Pour les cybermarchands, de nom-

breux sites prévoient dans leurs conditions 

générales en cas de « panne à la mise en ser-

vice » la possibilité d’échanger le produit ou 

d’obtenir un remboursement, y compris des 

frais de port de retour (souvent limité à un 

envoi postal de base mais nous vous conseil-

lons d’envoyer votre colis avec souscription 

de l’assurance).  

Si tel n’est pas le cas, vous pourrez invoquer 

la garantie légale de conformité pour obtenir 

l’échange du produit et le remboursement 

des frais de port (article L.211-9 du Code de 

la Consommation). 
 

D – Le cadeau reçu ne plaît pas 

Pour Noël, vous avez reçu un beau cadeau 

mais il ne vous plaît pas ou vous le possédez 

déjà et vous ne pouvez le retourner. 

Vous pouvez alors le revendre sur des sites 

spécialisés.  
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Il convient toutefois de suivre quelques re-

commandations : 

- être extrêmement précis dans le descriptif du 

produit notamment s’il y a un quelconque dé-

faut ou de multiples versions d’un même pro-

duit,  

- envoyer toujours le produit avec un système 

de suivi et si la valeur est importante en re-

commandé avec accusé de réception avec 

souscription de l’assurance adéquate (à dé-

faut, en cas de dégradation pendant le trans-

port ou de vol, vous n’auriez aucun recours),  

- emballer le produit soigneusement afin de le 

protéger de tous les chocs (le colis sera mal-

traité pendant son transport),  

- en cas de remise du produit en main propre 

hors cas d’un paiement en liquide, exiger un 

reçu accompagné d’une photocopie d’une 

pièce d’identité de l’acheteur. 

- refuser toute vente hors de la plateforme de 

vente entre particuliers,  

- s’agissant du paiement par Paypal, si l’appa-

reil est de grande valeur, exiger que le compte 

du vendeur soit « certified » qui permet de vé-

rifier l’identité du titulaire du compte et d’évi-

ter les fraudes.  

Par ailleurs, ne pas oublier de consulter les 

évaluations de votre acheteur s’il y en  a. 
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Organiser son réveillon 
 

Beaucoup de français se déplacent à l’occasion 

des fêtes de fin d’année pour retrouver leur 

famille partout en France en utilisant notam-

ment le train ou l’avion, ou choisissent encore 

de résider à l’hôtel, d’organiser leur réveillon 

au restaurant… 

 

I – Les transports en période de 

fin d’année 

A-Voyager en train 
 

 Les billets de train rares ou à moindre 

coûts 

Il est parfois difficile, pendant les périodes de 

vacances, de trouver des billets pour certains 

trains ou, à l’inverse, vous avez acheté un bil-

let non échangeable et non remboursable et 

vous ne savez pas quoi en faire… 

Aujourd’hui, différents sites se sont dévelop-

pés pour permettre aux consommateurs 

d’échanger ces billets non échangeables ou 

non remboursables auprès de la SNCF. 

Lorsqu’il s’agit d’un billet « traditionnel » 

Prem’s acheté en guichet, il n’y a pas de diffi-

culté à le revendre ou l’acheter d’occasion. 

Il n’en va pas de même pour les billets impri-

mables qui ne pourront être cédés qu’à la con-

dition de ne pas avoir déjà été imprimés. 

En effet, une fois imprimés, ces billet sont no-

minatifs et ne peuvent être utilisés par des 

tiers sous peine d’amende. 

Conseil : attendre la dernière minute pour les 

imprimer afin de repousser le moment où 

vous les rendez incessibles. 

Les billets IDTGV et OUIGO sont aussi nomi-

natifs mais modifiables quant au nom pour un 

coût allant de 10 à 20 euros (attention, selon 

le billet, il faudra effectuer la modification au 

moins 4 heures avant le départ). 
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Enfin, les e-billets ne sont pas cessibles, étant 

nominatifs dès la commande. Ils sont donc à 

éviter dans cette optique. 

 Mon train est arrivé en retard. Que puis-je 

demander ? 

Fin 2016, la SNCF a lancé un nouveau pro-

gramme de compensation en cas de retard « y 

compris lorsque SNCF n’est pas directement 

responsable (intempéries, obstacles sur les 

voies). » . Pour plus d’informations :  http://

www.sncf.com/fr/compensation-g30 

En cas de retard, les clients peuvent choisir 

entre une indemnisation sous forme de bons 

voyage (retard de plus de 30 minutes) et un 

remboursement (retard de plus de 1 heure) . 

Attention : Thalys, OUIGO, iDTGV et Eurostar 

appliquent des règles différentes.  Plus d’infor-

mations : https://tinyurl.com/yab2olr8  

Au-delà de cette indemnisation basée sur le 

prix du billet, vous pouvez demander répara-

tion de tout préjudice résultant de ce retard, 

notamment s’il vous a fait rater une correspon-

dance (remboursement des frais d’hôtels, de 

nouveaux billets…).  

Attention : Si les tribunaux de première ins-

tance et de cour d’appel tranchent régulière-

ment en faveur du consommateur, il faudra te-

nir compte dans les chances d’obtenir une in-

demnisation de la position de la cour de Cassa-

tion, qui a posé une limite très importante dans 

un arrêt du 28 avril 2011 en précisant que 

« sans expliquer en quoi la SNCF pouvait  

prévoir lors de la conclusion du contrat, que le 

terme du voyage en train n'était pas la desti-

nation finale de M. et Mme X... et que ces der-

niers avaient conclu des contrats de transport 

aérien, la juridiction de proxi-

mité n'a pas donné de base lé-

gale à sa décision » (en gros, il 

faut que la SNCF connaisse le 

projet du passager ou qu’elle 

ait voulu lui nuire).  

En cas de retard, vous pouvez 

porter réclamation auprès de la SNCF en plu-

sieurs étapes : 

1- Pour obtenir le geste commercial prévu pour 

tout retard au-delà de 30 minutes, vous pouvez 

utiliser l’enveloppe fournie à l’arrivée, télé-

charger le formulaire de demande ou directe-

ment effectuer votre réclamation en ligne : 

http://www.sncf.com/fr/engagements/g30 
 

2. En cas de refus (souvent sur l’argument que 

le retard est du à un événement extérieur, ce 

que vous pouvez contester) ou de demande 

d’indemnisation complémentaire 

(tel perte de correspondance), vous 

pourrez contacter le service client 

par lettre recommandée avec accusé 

de réception en fournissant copie 

des pièces justifiant votre demande 

au Service relations clients SNCF, 

62973 Arras cedex 9. 

3. À défaut de réponse satisfaisante du service 

clients, vous avez la possibilité de saisir le mé-

diateur des transports par Internet http://

www.mediateur.sncf.com/Default.aspx ou à 

l’adresse suivante : Médiateur de la SNCF, 45 

rue de Londres, 75008 Paris. 

 

 Je me suis fait voler des bagages. Puis-je 

me retourner contre la SNCF ? 

Non, vous êtes pleinement responsable de la 

garde de vos bagages. La SNCF ne pourra voir 

sa responsabilité engagée que pour les bagages 

qui lui auront été confiés. 

Retard 
De 30 à 

59 min 

De 1h à 

2h 

De 2h à 

3h 

Plus de 

3h 

Avoir 25% 25% 50% 75% 

Numéraire Aucun 25% 50% 75% 
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B -  Se déplacer en avion en France 

métropolitaine (vol interne) 
 

 Mon avion a du retard. Que puis-je de-

mander ? 

Les compagnies sont responsables du préjudice 

résultant d’un retard tel que l’impossibilité de 

prendre une correspondance entraînant par 

exemple des frais d’hébergement et de rachats 

de billets dans une limite de 4800€. 

Le transporteur ne pourra se dégager de sa res-

ponsabilité qu'en démontrant qu’il a pris toutes 

les mesures en vue d’éviter 

le dommage (par exemple, 

en cas de grève des agents 

d’un aéroport, achemine-

ment via un autre aéro-

port…). 

Mais dans tous les cas, le professionnel devra 

justifier de l’existence de circonstances l’exoné-

rant de responsabilité et non simplement invo-

quer des justificatifs vagues tels que conditions 

atmosphériques ou problèmes techniques. Sur-

tout sur ce dernier point, il faut que le pro-

blème technique résulte d’un problème exté-

rieur et non d’un simple entretien déficient. 

Il est par ailleurs prévu que la compagnie doit 

apporter une assistance aux voyageurs 

(rafraîchissements, restauration, moyens de 

communication, le cas échéant, transport et 

hébergement) dès lors que le retard dépasse 

deux heures pour un voyage en France. 

Pour les retards de plus de 5 heures, la compa-

gnie doit vous proposer un remboursement du 

billet et, si ce retard intervient en milieu de 

parcours, un retour vers votre point de départ 

dans les meilleurs délais. 

Suite à une décision de la CJUE, un retard de 

plus de 3 heures sont assimilées à une annula-

tion et dès lors vous bénéficiez du système 

d’indemnisation européen (pour notre cas 250 

euros ou 125 pour un retard de moins de deux 

heures en cas de réacheminement). 

 

Si cette indemnisation ne couvre pas 

l’ensemble de votre préjudice, vous pourrez 

bien entendu exiger la réparation intégrale 

de ce dernier. Vous pourrez de même exiger 

réparation de votre préjudice moral. 

 

 Mon vol a été annulé. Quelles sont les 

solutions envisageables ? 
 

Vous avez la possibilité de choisir entre un 

remboursement (qui doit être réalisé sous 7 

jours), un réacheminement dans les mêmes 

conditions contractuelles et un réachemine-

ment ultérieur. 

Vous bénéficiez dans les deux cas d’une in-

demnisation d’un montant de 250 euros 

pour les vols inférieurs à 1500 km (125 pour 

un retard de moins de deux heures en cas de 

réacheminement). 

Cette indemnisation automatique n’est pas 

due en cas de force majeure ou si le client est 

prévenu : 
 

- au moins deux semaines avant le départ; 

- entre deux semaines et sept jours avant le 

départ s’il est proposé un vol partant au plus 

tôt deux heures avant l’heure initiale de dé-

part et arrivant au plus tard quatre heures 

après l’heure d’arrivée initiale; 

- moins de sept jours avant le départ s’il est 

proposé un vol partant au plus tôt deux 

heures avant l’heure initiale de départ et ar-

rivant au plus tard deux heures après l’heure 

d’arrivée initiale. 
 

De plus, en cas de réacheminement, le trans-

porteur doit offrir et prendre en charge tous 

les frais résultant d’un report au jour suivant 

(hébergement et transport). 
 

Si cette indemnisation ne couvre pas l’en-

semble de votre préjudice, vous pourrez bien 

entendu exiger la réparation intégrale de ce 

dernier. 
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Par ailleurs, vous pourrez bénéficier du 

même système d’indemnisation automa-

tique que lors de l’annulation d’un vol euro-

péen ainsi que de la même obligation 

d’assistance. 

Vous pouvez bien entendu être volontaire et 

dans ce cas négocier l’indemnisation de 

votre report de vol tout en bénéficiant 

du système d’indemnisation et d’assis-

tance prévu par le règlement  euro-

péen. 
 

 J’ai n’ai pu prendre mon vol 

Si vous n’avez pu prendre votre vol, vous 

pouvez prétendre au remboursement des 

taxes aéroport, perçues par les compagnes 

aériennes et reversées à leurs bénéficiaires 

(aéroport …) uniquement si le passager 

embarque. 

Ce remboursement doit intervenir dans les 

30 jours de la demande et en précisant que 

cette demande sera sans frais si déposée en 

ligne et en limitant les frais à un maximum 

de 20% du montant à rembourser dès lors 

que la demande est effectuée par un autre 

moyen (courrier …). 
 

 Mes bagages enregistrés ont été dé-

gradés ou perdus. Puis-je réclamer 

une indemnisation ? 

Lorsque vous constatez que vos bagages en-

registrés (à la différence de ceux que vous 

avez emmenés en cabine) ont été dégradés 

ou perdus, vous devez déposer immédiate-

ment une réclamation (conservez une copie 

de votre réclamation). 

 

Si vous constatez des dégradations au mo-

ment de l’ouverture du bagage, il faudra ef-

fectuer votre réclamation dans les 7 jours 

suivant son retrait (21 jours à compter de la 

mise à disposition si votre bagage est arrivé 

avec retard). Les bagages sont considérés 

comme définitivement perdus au bout de 21 

PAGE 25 

 Dans les cas de retard ou d’annulation , le 

professionnel  peut  exclure  sa                    

responsabilité  : 
 

Cette indemnisation n’est pas due par la compa-

gnie si celle-ci prouve que le retard est due à 

des «circonstances extraordinaires qui n’au-

raient pu être évitées même si toutes les me-

sures raisonnables avaient été prises». 
 

Mais là encore, au professionnel de démontrer 

l’existence de telles circonstances ; un problème 

technique ne pouvant recevoir une telle qualifi-

cation selon la décision de la CJCE visée ci-avant 

(arrêt de la CJCE du 19 novembre 2009, affaires 

C-402/07 et C-432/07).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 J’ai été refusé à l’embarquement.  

Que faire ? 
 

Dès lors que vous êtes refusé à l’embarquement, 

vous avez la possibilité de choisir entre un rem-

boursement (sous 7 jours), un réacheminement 

dans les mêmes conditions contractuelles et un 

réacheminement ultérieur. 

Neige : une circons-

tance exceptionnelle ? 

En novembre 2010, de 

nombreux voyageurs se 

sont encore retrouvés blo-

qués à l’aéroport en raison 

de la neige. Pour constituer une 

circonstance exceptionnelle, les 

épisodes neigeux ne doivent aucu-

nement correspondre aux condi-

tions météorologiques habituelles. 

A défaut, la compagnie aérienne ne 

pourra s’exonérer du paiement de 

l’indemnisation forfaitaire.  

Mais circonstance exceptionnelle 

ou pas, elle restera tenue de son 

obligation d’assistance. 
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Dès lors que vous avez acheté  

votre vol seul auprès de votre agence de voyage, 

celle-ci ne peut voir sa responsabilité engagée 

pour les problèmes rencontrés lors de votre 

voyage. 

Il en sera autrement lorsque 

vous avez acquis un forfait com-

prenant par exemple vol et hô-

tel . 

 

 Une aide à la résolution des litiges  

Si vous rencontrez un des problèmes précé-

dents sur un vol interne, vous pouvez contacter 

la Direction générale de l’Aviation civile en 

ligne à l’aide de ce formulaire : http://

tinyurl.com/o9segdt ou par courrier en joi-

gnant copie de toutes les correspondances avec 

la compagnie aérienne et pièces justificatives à 

l’adresse suivante : DGAC Direction du trans-

port aérien Mission du droit des passagers Bu-

reau des passagers aériens (MDP/P2) 50 rue 

Henry Farman 75720 Paris cedex 15  

Par ailleurs, vous pouvez contacter notre asso-

ciation locale pour vous faire aider dans vos dé-

marches.  

Egalement, l’UFC Que Choisir a mis en place 

sur son site quechoisir.org le service Indemnit-

Air qui consiste à aider les passagers aériens 

victimes de surbooking, de vol retardé ou 

d’avion annulé, à obtenir simplement l’indem-

nisation qui leur est due conformément aux 

textes législatifs et à la jurisprudence euro-

péenne (plus d’informations : http://

www.quechoisir.org/app/indemnitair/).  
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A - Restaurant 

 Entrée dans le  

restaurant 

La carte d’un restaurant doit-elle tou-
jours être accessible depuis l’extérieur 
du restaurant ? 

Oui, la carte d’un restaurant doit toujours 
faire l’objet d’une double présentation. 
D’abord, un  affichage visible et lisible de 
l’extérieur, pendant toute la durée du service 
et au moins à partir de 11h30 pour le déjeu-
ner et de 18h pour le dîner. Ensuite, une se-
conde remise de la carte doit avoir lieu en 
main propre une fois que le client est assis à 
table. 

La pratique de « racolage gastrono-
mique » est-elle autorisée ? 

Non, les tribunaux condamnent la pratique 
consistant à héler le client afin de l’attirer 
dans un restaurant au titre du harcèlement 
de clientèle. L’adage « que la carte parle et 
que la langue se taise » trouve ici son applica-
tion. 

Puis-je choisir ma table ? 

Le restaurateur n’a pas l’obligation de vous 
donner une table précise, sauf réservation 
bien définie. Commercialement, il a bien évi-
demment intérêt à répondre à vos attentes. 

 Commande des mets 

Quel degré de précision la carte doit-
elle apporter ? 

La carte d’un restaurant est le seul support 
d’information permettant le choix des clients. 
Ainsi, les mets doivent pouvoir être identifiés 
clairement. L’article 1602 du code civil in-
dique que « le vendeur est tenu d’expliquer 
clairement ce à quoi il s’oblige. Tout pacte 
ambigu s’interprète contre le vendeur ».  

« Le Réveillon » : restaurant ou hôtel... 
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Ainsi, les prestations offertes 
doivent être décrites précisé-

ment et faire l’objet d’un prix net. Par ailleurs, 
le restaurateur doit répondre précisément sur 
la composition des produits ou la présence 
d’allergènes / d’OGM. 

Le restaurateur est tenu de dénommer correc-
tement les plats servis, leurs ingrédients, ainsi 
que les vins qui les accompagnent. Les appel-
lations ne peuvent pas être trompeuses, de na-
ture à induire en erreur ou de créer une confu-
sion dans l’esprit du consommateur quant à 
l’existence, la nature, la qualité et l’origine des 
produits servis, tels qu’ils sont indiqués sur la 
carte (articles L121-1, L213-1, R112-7 et R112-
14 du code de la consommation).  

Le cas échéant, le restaurateur encourt une 
sanction pénale (dans les faits une amende).  

 

L’affichage des prix et des plats servis 
dans les restaurants est-il réglementé ? 

Oui, l’affichage des prix est obligatoire. L’arrê-
té n° 87-02/C du 27 mars 1987 précise les mo-
dalités d’affichage des prix des boissons et des 

denrées les plus couram-
ment servies, des menus et 
carte du jour à l’extérieur et 
à l’intérieur des établisse-
ments. En revanche, tant 
que cette obligation d’affi-
chage est respectée, un res-
taurateur peut tout à fait 
moduler ses prix en fonc-

tion de l’horaire ou du jour de la semaine. 

La carte peut-elle comporter des ré-
serves? 

Oui, des réserves expresses sur le jour et l’ho-
raire de confection de certains plats sont pos-
sibles. De même, des réserves tacites peuvent 
exister, tel le fait qu’un menu enfant ne soit 
proposé qu’aux mineurs. 
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Un menu peut-il comporter des aména-
gements ? 

Oui, un restaurateur peut indiquer expressé-
ment que certains plats faisant partie d’un me-
nu à choix multiples feront l’objet d’un supplé-
ment. En revanche, le menu doit indiquer ex-
pressément le caractère alternatif des diffé-
rents plats proposés par la mention « ou », 
sous peine de laisser supposer que les plats 
sont cumulatifs, pouvant ainsi caractériser 
une pratique commerciale trompeuse. 

Un plat  peut-il être indisponible ? 

Le restaurateur peut tout à fait concevoir cer-
tains plats en quantité limitée. Il est donc pos-
sible que ceux-ci s’épuisent au cours du ser-
vice. Néanmoins en cas d’indisponibilité d’un 
plat, le restaurateur doit le mentionner aussi-
tôt, tant sur la carte intérieure que sur la carte 
extérieure. L’indisponibilité chronique d’un 
produit proposé à la vente caractérise une pra-
tique commerciale trompeuse, passible de 
deux ans d’emprisonnement et/ou de 37 500 
euros d’amende maximum. Les condamna-
tions à ce titre ne manquent pas, s’agissant de 
cas d’espèce où des plats sont indiqués à la 
carte mais dont les réserves du restaurant 
(congélateurs, chambres froides…) ne contien-
nent aucun des ingrédients requis pour leur 
préparation. 

Un restaurateur est-il tenu de modifier 
un plat qui ne me conviendrait pas ? 

Un restaurateur n’est nullement contraint 
d’accepter une modification de 
plat. Lorsque le client de-
mande une telle adaptation, il 
adresse au restaurateur une 
contre-proposition, que celui-
ci est libre ou non d’accepter. 
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À quel moment le contrat de restaura-
tion est-il conclu ? 

Franchir la porte d’un restaurant ne permet 
pas de former le contrat de restauration. Les 
explications fournies par le restaurateur sur 
l’origine des plats ou leur mode de confection 
peuvent tout à fait justifier un départ. Tout 
client est ainsi libre de quitter le restaurant jus-
qu’à la prise de commande, et cela même s’il 
s’est déjà assis. En effet, à défaut d’accord sur 
la chose et le prix, nul contrat ne peut être con-
clu. En revanche, une fois la commande passée, 
le contrat devient juridiquement parfait. 

Un restaurateur peut-il me servir des 
produits surgelés ? 

Il n’existe pas de règlementation prohibant 
l’utilisation de mets surgelés par les restaura-
teurs. Le devoir d’information pesant sur le 
restaurateur lui interdit tout de même de faire 
passer pour « frais » ou « du jour » des plats et 
ingrédients surgelés. Il s’agira toutefois de 
prouver cet état de fait, car faute d’allégation 
trompeuse, aucune infraction ne peut être 
constituée.  

Certains labels sont apparus pour aider le con-
sommateur à se repérer. L’un d’entre eux, le 
« fait maison » a fait peau neuve face aux nom-
breuses critiques (plus d’informations :  http://
tinyurl.com/p2v4856).  

. 

 Boissons 

Ai-je toujours droit à une carafe d’eau 
gratuite ? 

En vertu d’un arrêté de 1967 
non-abrogé , le « couvert » obli-
gatoirement inclus dans le prix 
du restaurant comprend le pain, 
l’eau ordinaire, ainsi que les 
couverts, serviettes et épices.  

Par contre, le verre d’eau gratuit 
n’est aucunement obligatoire 
dans un bar. 

Plus d’informations sur le site de la DGCCRF : 
https://tinyurl.com/yb9dtxoh  
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Puis-je commander uniquement de l’al-
cool dans un restaurant ? 

Seul un débit de boisson titulaire d’une Li-
cence IV peut servir de l’alcool indépendam-
ment à titre principal, ce qui est le cas de cer-
tains restaurants. En revanche, il est interdit 
aux restaurants ne disposant pas d’une telle 
Licence de servir des boissons alcoolisées en 
dehors des heures de service et en l’absence de 
commande de mets. 

Puis-je apporter ma 
propre bouteille de vin au 
restaurant ? 

Cette pratique est tout à fait légale, mais reste 
soumise à l’accord du restaurateur. Prenez 
ainsi garde de prévenir le restaurant de votre 
intention d'apporter votre propre bouteille 
lors de votre réservation. Elle peut toutefois 
donner lieu au paiement d’un « droit de bou-
chon » perçu par le restaurateur au titre du 
service fourni et de l’utilisation du matériel du 
restaurant (ouverture de la bouteille, dégusta-
tion, usage d’un seau à glace…). Attention, il 
est d’usage que ce soit le restaurateur ou son 
sommelier qui ouvre et goûte votre vin pour 
en vérifier la qualité et l’adéquation avec le re-
pas.  

Quel est le sort des boissons dans les 
menus ? 

Dans les menus, la mention « boisson com-
prises » ou « non-incluse » doit être indiquée, 
précisant le cas échéant la nature et la conte-
nance. 

 Incidents 

Que faire si le plat ou le vin servis ne 
correspond pas à mes attentes ? 

Au titre de raisons objectives, vous pouvez 
tout à fait refuser un plat ne correspondant 
pas à votre commande ou immangeable, ou 
renvoyer un plat qui n’est pas assez chaud. La 
première chose à faire est de se plaindre im-
médiatement auprès du restaurateur afin de 
lui permettre de régler le litige à l’amiable, ce 
qui arrivera dans la grande majorité des cas.  
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 Si le restaurateur refuse d’en convenir, payez 
uniquement ce que vous avez consommé jusque
-là et quittez le restaurant sans consommer le 
plat. 

En cas de problème d’hy-
giène, ne consommez pas ce 
qui vous a été servi et de-
mandez à partir sans payer. 
Le restaurateur préférera 
certainement cet arrange-
ment à un esclandre public. 

Attention tout de même, le fait de quitter un 
restaurant sans payer constitue un délit de 
« filouterie d’aliment » réprimé par le code pé-
nal. 

Un restaurateur peut-il refuser de me 
servir ? 

Un restaurateur ne peut pas, en principe, oppo-
ser un refus de vente à un client. Il ne peut in-
terdire l'accès de son restaurant à un consom-
mateur pour un motif discriminatoire (faciès, 
religion, état de santé, mœurs, etc.), ou en rai-
son de la présence d'enfants, ce qui serait sanc-
tionné pénalement (de fait une amende). 

 Il pourra néanmoins refuser de servir tout 
client s’il justifie d’un motif légitime, tel un 
comportement déplacé, dangereux, ou un refus 
de respecter certaines normes de sécurité 
(problèmes d’hygiène, d’ivresse, fumeur refu-
sant d’éteindre sa cigarette...). En revanche, le 
fait que vous êtes seul et que l’unique table res-
tante soit pour quatre personnes ne représente 
pas un motif valable de refus. Un tel refus de 
vente serait alors passible d’un amende.  

Un restaurateur peut-il refuser l’admis-
sion des animaux ? 

Oui, l’accueil des animaux relève de la discré-
tion du restaurateur.  

S’il les tolère, leur présence ne doit pas repré-
senter un risque d’insalubrité. S’il les sert, des 
récipients ad hoc doivent être prévus. 
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Un restaurateur est-il responsable des 
dommages subis dans son établisse-
ment ? 

Oui, un restaurateur est responsable de la sé-
curité et de la salubrité de son établissement. 
Il est ainsi possible de demander réparation 
pour les incidents ou accidents survenus dans 
le restaurant. 

En cas de faute du restaurateur, ce qui peut 
parfois être délicat à prouver, le préjudice subi 
du fait d’une intoxication alimentaire, de l’uti-
lisation de matériel dangereux ou déficient (tel 
un verre ébréché), d’une chute au sein de l’éta-
blissement  ou encore du fait d’une maladresse 
du serveur (vêtement taché...) devra être in-
demnisé. 

Un restaurateur est-il responsable d’un 
vol subi au sein de son établissement ? 

Le restaurateur n’est responsable que si vous 
lui avez confié vos affaires afin qu’il les mette 
au vestiaire. Sachez que vous n’êtes pas obligé 
d’accepter un dépôt au vestiaire. 

Vous soupçonnez une tromperie, un dé-
faut d’hygiène, et souhaitez qu’un res-
taurant fasse l’objet d’un contrôle ? 

Vous pouvez saisir la direction départementale 
de la protection des populations (DDPP) du 
département concerné, dont les agents sont 
habilités à effectuer des contrôles et à dresser 
des procès- verbaux en cas d’infraction. 

 Quitter le restaurant 

Dois-je laisser un pourboire ? 

Rien ne vous y contraint : les prix affichés 
comprenant toujours le service, tout pourboire 
est facultatif. 
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 Qui est responsable en 
cas de vol dans la chambre ? 

En cas de vol dans votre chambre, 

vous avez le droit à une indemnisa-

tion de l’hôtelier dans la limite 

maximum de 100 fois le prix de la chambre, 

sauf faute de ce dernier (utilisation par le vo-

leur des clés de la réception). 

Concernant les objets de valeur, pour qu’au-

cune faute ne soit retenue à votre encontre li-

mitant votre droit à indemnisation, il faut les 

déposer au coffre de l’hôtel. Ce dernier sera 

alors intégralement responsable en cas de vol 

de vos biens au coffre ou s’il vous a refusé la 

mise des dits biens au coffre. 

 Qui est responsable en cas de vol 
sur le parking ? 

L’hôtel sera responsable des vols commis dans 

votre véhicule ou même de votre véhicule dès 

lors que celui-ci était garé sur le parking de 

l’hôtel, même s’il est indiqué que le parking 

n’est pas gardé (ne laissez pas d’objets de va-

leurs dans votre voiture, cela pourrait consti-

tuer une faute limitant votre droit à indemni-

sation dans ce dernier cas). 

Le montant d’indemnisation est limité à 50 

fois le prix de la chambre ou des chambres si 

des co-voituriers ont loué plusieurs chambres 

et à 100 fois ce prix pour le vol du véhicule lui-

même, sauf faute de l’hôtelier (absence de sur-

veillance d’un parking annoncé comme gardé). 

         GUIDE DE NOËL 

B - Hôtel 

 Annuler une réservation 

Il convient de savoir si vous avez versé 

un acompte ou des arrhes lors de votre 

réservation. En cas de versement de 

sommes qualifiées d’arrhes ou en l’ab-

sence de toute précision, vous pourrez annuler 

votre réservation en perdant cette avance. 

S’il est précisé que les sommes avancées consti-

tuent un acompte, le professionnel est en droit 

de vous demander le paiement de l’intégralité 

du prix de la chambre à défaut de location à 

d’autres clients. 

 La chambre n’est pas disponible 

Tout d’abord, formaliser 

toute réservation, notam-

ment en demandant une 

confirmation par mail 

lors d’une réservation 

par téléphone. 

En cas d’annulation, si vous avez versé une 

avance qui s’assimile à des arrhes, le profes-

sionnel devra vous rembourser le double (pour 

rappel, à défaut de précision, les fonds avancés 

sont considérés comme des arrhes). 

Dans les autres cas, vous pourrez demander ré-

paration de votre préjudice (remboursement + 

indemnisation de frais non prévus). 

 Les prestations présentées lors de la 
réservation ne sont pas disponibles 

L’hôtelier est tenu de vous fournir l’ensemble 

des prestations prévues lors de votre réserva-

tion. Si tel n’est pas le cas, vous êtes en droit de 

demander réparation de votre préjudice. De 

plus, l’absence de fourniture de certaines pres-

tations peut caractériser l’infraction de pra-

tiques commerciales trompeuses (mise en 

avant publicitaire d’une piscine en réalité hors 

service par exemple). 
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